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Invitation à la 13e Assemblée générale ordinaire
Mercredi, le 12 juin 2013, 16 h (ouverture des portes 15 h 30), Maison communale, 
Route Principale 37 à Evilard

Ordre du jour et propositions du Conseil d’administration:

1. Procès-verbal de la 12e Assemblée générale du 13 juin 2012. Proposition: approbation.
2. Rapport annuel 2012. Proposition: approbation.
3.  Compte annuel 2012 et rapport de l’organe de révision. Propositions: prise de connais-

sance du rapport de révision et approbation du compte annuel.
4.  Décision concernant la comptabilisation du bénéfice. Proposition: prendre acte du report 

à nouveau du bénéfice au bilan de 250 francs. 
5. Décharge du Conseil d’administration. Proposition: décharge.
6. Information concernant l’intégration de FUNIC dans les Transports publics biennois.
7. Divers.

Le rapport annuel, le compte annuel, le rapport de l’organe de révision ainsi que le procès-
verbal de la dernière assemblée générale peuvent être consultés dès le 22 mai 2013 au 
bureau communal d’Evilard (Route Principale 37). 

Les actionnaires inscrits au registre des actions reçoivent par courrier l’invitation. L’inscription 
doit être retournée jusqu’au 4 juin 2013 pour recevoir la carte d’admission et de vote. 
Le registre des actions est bloqué pour tout enregistrement entre le 22 mai 2013 et le 
13 juin 2013. Au terme de l’assemblée, tous les actionnaires sont invités à un apéritif. La carte 
d’admission donne droit à la libre circulation sur les deux funiculaires, le 12 juin 2013. 

  Au nom du Conseil d’administration
  Le Président: sig. Urs Baumgartner
  Le Directeur: sig. Christophe Kneuss
 FUNIC S.A., case postale 15, 2533 Evilard
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